
dans vm rapport spécial et rendu public, exa
gérée par des circonstances, a cessé de ré
gner é>kyiniquement. Les maladies aignës 
même seiaVtrès-rares, ainsi que le démontre 
suffisamment la situation des hôpitaux, situa
tion sur laquelle il faut se baser toujours 
pour apprécier exactement la santé des po-
pu.liJUaai, 

« Toat est donc, a ce point de vue, satis
faisant pour le présent. Les appréhension» 
qui se sont produites pour l'avenir sont ba
sées sur cè|te pen»ée que des inhumations 
très nombreuses ont été faites au milieu de 
de la vihe, dans des lieux publics que l'on 
désigne, en dehors des condition» sanction
nées par l'expérience et ordonnées pa - les 
règlements. Ces appréhensions sont absolu
ment sans fondement. Si, dans le» premiers 
jours, en raison des événements terribles 
que nous traversions et des difficultés de 
tout genre dont rj* étaient l'origine, quel
ques irrégularités ont, en effet, été commises, 
elles sont complètement réparées. Le trans
féreraient a été opéré, et ce -ervice »*e-t fait 
d-puis, dans les conditions les plus norma
les et avec des soins exceptionnels. < 

c Enfin, 1' ctivité la pins grande * présidé t 
à l'enlèvetnent de toutes le* matières snscep j 
tibles de s altérer et de donner naissance à , 
des émanations miasmatique, (furai-rs, or- , 
dures, liquides chargés de substances oiga-
niq es, etc.,) matières dont l'^i-cuinnlation ! 
forcée eût pu exercer une regrettable in- • 
fluence. I 

c On peutrionc affirmer,d'abord, que Paris I 
est en ce moment placé dans les conditions > 
de santé publique et de salubrité les plus \ 
satisfaisantes, et, en second lieu, qu'on est s 
complètement en droit d'en présager la per
sistance. 

< Le soin que le conseil a pris de partager 
entre ses membres les divers arrondisse
ments de Paris et la surveillance incessante 
qui en résulte sont de pins cûrs garants de 
la rapidité avec UqnHIe toute cause d'insa
lubrité serait immédiatement écartée. » 

L'ex-préfet gambett iste de Maine-et-
Loire, Alsacien de naissance, a opté pour 
la nationalité pruss ienne . 

Vi>ici ce qu'on lit à ce propos dans 
V Union de V Ouest : 

Le citoyen Maurice Engelhard est Prus
sien ! 

On nous l'avait déjà dit; nous ne voulions 
ni le croire ni l'annoncer, sans être absolu
ment certain du fait. 

Aujourd'hui, il n'y a plus de doute possi
ble; le fait est attesté par une déclaration 
d'ordre judiciaire. 

Le citoyen Maurice Enge!h<ird, deux fois 
poursuivi pour délit de diffamation, a com
mis, à Angers, deux avoués pour le repré
senter devant le tribunal et devant la Cour. 
Ces deux avoués, mis en demeure par leurs 
confrères représentant les parties adverses, 
d'avoir à prendre jour pour vider les procès 
et litige, ont déclaré qu'ils avaient besoin 
encore d'une remise. Une remise, quand les 
procès traînent depuis cinq mois ! Mais pour
quoi T 

^^'"eorquoi ? 
— Mon client est à Strasbourg, a dit M. 

M roues-art. 
— Ah ! et que fait-il a Strasbourg ? 
— M<m client, a dit M? Bouiiie , est à 

Strasbourg, où le r< ti'-nnent ses affaires : 
d'ailleurs, IL EST PRUSSIEN . . . 

— Hein! vous dites? Prussien ? lut, M. 
Engelhard, un ageit si zélé de la Défense 
nationale, il est Prussien T Mais il avait le 
droit d'opter.. . 

— Ah! oui, mais vous comprenez... 
on a des intérêts... des affaires.. . 

— Enfin, t/ est Prussien ? 
— Oui! 
Ainsi le voilà ! ce démocrate que M. Gim-

betta envoyait à l'Anjou sous prétexte de 
stimuler notre patriotisme. — Il est Prus
sien. 

• -"«^ 
DÉNONÇONS-LES ! 

S o u s ce titre, nous l isons dans la 
Cloche : 

Avant la guerre de l'Indépendance, les 
colons anglais de l'Ajnenque du No-d or
ganisèrent une ligue contre les co-nm^çants 
de la mère patrie. On se passait de mar
chandises anglaises, et Francxlin put dire 
hardiment dans les couloirs du Parlement : 
< Là-bas, nous usons jusqu'à la corde nos 
vieux habits en attendant que, libres, nous 
puissions en fabriquer nous-méme. 

Nous ne pouvoi s organiser une 'igue pa
reille contre les Allemands. Habitués de 
longue main à toit acheter chez nous, ils 
ont trouvé commode de v»uir nous piller. 
Mais nous pouvons du moins le» empêcher 
de s'établir en France et de venir y faire 
fortune. 

La Ligue antiprussienne du Havre prend, à 
ce point de vue,des mesures excessivement 
pratiques. 

Ln Comité Alsacien-Lorraine-Havrais a tou
jours à sa disposition des Suisses, des Al
saciens et des Lorrains parlant* et écrivant 
l'allemand. Les négociants du Havre peu
vent donc trouve' là le personnel qu'il leur 
faut et éloigner les sujets de Guillaume ou 
de Mpcklembourg. 

De plu-, ils livrent à la publicité les noms 
des Allemands et autres Prussiens revenus 
an Havre sans a'étre fait naturaliser. Nous 
prouvons sur «ette liste : des bottiers, des 
professeurs, des comptables, un débitant de 
tabac,des associé» de g.osse maison dont les 
noms finissent invariablement en ger ou en 

N e pourrait-on former dans les dépar
tements du Nord un Comité ayant le 
même but que celui du H a v r e ? . . 

CkrMipi licale k éépaitMMUle 

On lit dans le Progrès de Lyon, c i lé 
par le Progrès du Nord : 

D'après le Salut, les processions de la 
Fête-Dieu n'auront lieu cette année, à Lyon, 
que dans l'intérieur des églises. 

Ce sera la première fois qu'en ce qui con
cerne les processions, la loi sera respectée 
par le c'ergé de notre ville. 

En droit, il est imposs ible de soutenir 

que par le fait de la sortie d'une proces
s ion, la loi soit v io lée . 

Et .en effet, les mêmes motifs qui ont dic
té l'art i o d e la loi organique du 18 germi
nal, an X, invoquée par les journaux ré
volutionnaires,n'ont pas permis d'autori
ser ou de défendre d une manière abso
lue l'exposition d'objets extérieurs du 
culte dans tes liepx publics; la loi de ven
démiaire, an IV, qui prohibait cette ex -
positio i a été abrogée sur ce point. On a 
l a i s s é e la prudence des autorités locales 
le soin de la proscrire, si elle peut ser
vir de pré tex tée troubler l'ordre ; mais 
si el le n'a pas d' inconvénients , el le doit 
être tolérée. Voir en ce sens une lettre 
d e M. Portalis au préfet d e police d u 7 
mess idor an X, une décis ion ministé
rielle du 7 fructidor an X et une autre 
du 5 vendémiaire an X.) 

Dès lors, ce n'est pas en vertu de l'art 
45 de la loi organique qu'on peut inter
dire la sortie des processions; il faudrait 
pour cela une défense expresse émanant 
d'un arrêté du maire ou du préfet En
core faut-il ajouter que dans ce cas il 
y aurait lieu d e réclamer près de la 
hante administration. 

On ne saurait , en effet, donner à un 
maire ou à un préfet, le pouvoir d'inter
dire arbitrairement des cérémonies qui 
fout partie du culte catholique, qui sont 
consacrées par un usage immémorial et 
par une pratique universel le , qui sont 
réglées par les canons . 

On ne comprendrait pas que la pré
sence de que lques membres d'une reli
gion diss idente dans une ville ou ail
leurs, suffise pour y laire interdire les 
cérémonies extérieures du culte catholi
que , alors que le concordai garantit que 
la religion catholique apostolique et 
romaine, sera librement exercée en 
France et que son culte sera public, 
(art. Ier ) et alors que le gouvernement de 
la République française, reconnaît dans 
le même acte que la religion catholique, 
apostolique et romaine, es t la religion de 
la grande majorité des citoyens français . 

Dans sa dernière audience, le tribu
nal de commerce de Roubaix avait à 
juger une question pendante entre M. 
Léon Voituriez, négociant à Roubaix, et 
la Compagnie du Chemin de fer du 
Nord, dont la solution peut offrir à nos 
lecteurs quelqu'inlérêt pratique. 

Voici les faits : le dimanche 5 mars 
1871, M . et Mine Léon Voituriez se d i s 
posaient à prendre à la gare de Lille, 
vers onze heures du soir, le train qui d e 
vait les ramènera Roubaix. A cet effet, 
i ls s'étaient munis de deux billets de 1" 
classe qui leur avaient été délivrés au gui
chet sans aucune observation. Mais voici 
qu'au moment de monter en voilure, M. 
et Mme Voituriez cherchent en vain 
deux places dans un compartiment de 
1™ , et tandis qu'ils vont demander à 
M . le chef de gare de leur procurer d e s 
places, le train part; de telle sorte que 
nos voyageurs son obl igés de prendre 
une voiture particulière pour revenir à 
Roubaix . 

C'est en raison de ces faits que M. j 
Léon Voituriez avait ass igné la Compa-
gnie du chemin de fer du Nord, à la 
quelle il demandai t : 1° Le rembourse
ment du prix des deux billets soit 1 fr. 
80 c e n t i m e s ; 2° 50 fr. à titre d é d o m 
mages intérêts. 

Certes,on ne pouvait être plus modéré; 
on comprend, en effet, qu'en dehors du 
préjudice matériel, le « préjudice moral >, 
qu'a si bien fait ressortir M0 Hindré, dé-
leuseur de M . Léon Voituriez, doit éga
lement être pris en considération 

M" Paiinier, pour la Compagnie du 
chemin de fer du Nord, repoussait la 
demande de M. Léon Voit tiriez, sous 
prétexte qu'il n'avait paj adressé sa ré
clamation à l'employé compétent qui , 

j seul , pouvait y faire droit, en faisant 
j ajouter une voiture de l r e c lasse 
I Le tribunal jugeau lque , sur ce point, les 
i plaideurs ne pouvaient s'accorder, a 

admis M.Léon Voituriez à faire la preuve 
des faits par lui a l légués , de telle sorte 
que la solution définitive de cel le q u e s 
tion se trouva reportée à une audience 

i ultérieure. 
Malgré tout le respect que nous impo

se l'autorité de la chose jugée , nous 
| nous demandons deque l droit la Compa-

§nie exige qu'un voyageur, à qui elle a 
élivré un billet, et qui ne trouve p lus 

d e place d a n s le train qu'il veut pren
dre, cherche lui -même celui de s em-

j ployés qui seul peut faire ajouter des 
vo i tures . Car, s'il est vrai de dire que , 

' le train étant composé du nombre des 
> voitures réglementaires, la Compagnie 

sur ce point n'était p a s en défaut, il faut 
d i re auss i , qu'une fois le train rempli, 
la Compagnie ne peut plus dél ivrer de 

j billets sans qu'en même temps,el le s'en-
i gage à procurer d e s places aux voya

geurs . 
Dès lors, en effet, que le voyageur a 

| payé le prix de sa place, et, qu'en échan-
I ge de ce prix, la Compagnie lui a dél ivré 

un billet, le contrat est formé. Le voya
geur a rempli son obligation; il reste à 
la Compagnie d'exécuter celle qui lui 
incombe, en effectuant le transport. 

Si donc elle ne l'a pas fait, c'est le cas 
d appliquer ces principes généraux d u 
droit qui punissent d'une condamnation 
en des dommages intérêts l'exécution 
d'une obligation, en même temps qu'i ls 
forcent à la réparation, celui par la faute 
duquel un dommage est causé à autrui. 

De cette façon, croyons-nous , la de
mande de M. Léon Voituriez pouvait im
médiatement recevoir une solution défi-
t ive . Le tribunal n'avait plus qu'à ap
précier la question de savoir si la deman
de en 50 fr dédommages - in térê t s était 
exagérée, ou plutôt s i , comme il y a lieu 
de le penser, les 50 fr. réclamés compen
saient à peine le préjudice matériel et 
« moral» éprouvé par M . e t Mme Léon 
Voituriez qui , pour I'hunpeur des princi
p e s , s'étaient ainsi sacrifiés. — L . R . 

Les transports.—Après un long calme 
dont les causesont été les plus d iverses , 
le commerce et l'industrie reprennent 
une certaine act iv i té .Partout , les maga
s ins sont v ides , et les commerçants ont 
besoin de s'approvisionner dans le plus 
bref dé la i . 
- Depuis . longtemps, il était presque im

possible d'expédier, Paris ,qu! est le cen-
trede toutes les comraunical ionsrapides , 
était fermé et les marchandises s'accu
mulaient dans quelques vi l les qu'il faut 
évacuer au plus v i te . On ne peut plus 
prétexter aujourd'hui de ponts rompus , 
de tunnels éboulés : depuis le 18 mars, 
ces ouvrages ont pu être complètement 
réparés 'îl les voies doivent être aujour
d'hui en bon état sur toutes les l ignes . 

La réorganisation du «ervice des che
mins de fer ne peut donc plus être dif
férée, el l'on es t en droit d'attendre des 
administrations qu'elles muttplient le 
nombre des trains de marchandises dans 
des proportions suffisantes pour donner 
satisfactions aux besoins pressants du 
commerce . 

On nous s ignale certains points sur 
lesquels les transports sont encore dé
fectueux, entre Dunkerque et Lille, par 
exemple . N o u s ne voyons pas que la 
guerre , ni le transport du matériel sur 
Paris , ni le retrait des troupes al leman
des eussent pu contribuer le moins du 
monde à amener cet état de choses . Cer
tains négociants d'Armentières, de Rou
baix et de Lille en sont réduits à se ser
vir d e s l ignes be lges pour le- transport 
d e s matières premières qui leur arrivent 
de Dunkerque ; il en résulte pour eux 
une augmentation du prix de transport 
qu'i ls sont forcés de subir pour ne pas 
laiss !T chômer leurs us ines . Il importe 
de modifier au plus vite celte situation 
et la Compagnie du Nord y a un intérêt 
immédiat . 

Le port de Dunkerque est e n c o m b r é ; 
l es marchandises qui y sont accumulées 
ne p e u v e n t plus être mises à l'abri dans 
les magas ins , et les pluies de ces der
niers jours peuvent amener des pertes 
considérables pour le commerce . Le seul 
port commercial du 'Nord de la France 
est , on le sait, par lui-même insuffisant 
pour les besoins du commerce . Il ne faut 
pas q u e les inconvénients qui en résultent 
soient encore aggraves par les difficultés 
de transport de ce point sur les vi l les 
industrie l les de notre contrée. 

Bien des réclamations ont lieu à ce 
sujet , et nous espérons que l'admini
stration du chemin de fer d u Nord ne 
tardera pas à y faire droit . (Echo du 
Nord.J 

L'avant-dernière nuit, trois meules de 
récolles é levées dans un champ appar-
t e n a n t à M . Breuvart, brasseur et cul
tivateur à Templemars , ont été la proie 
des f lammes. La perte es t évaluée à 
3 ,000 francs. On attribue l'incendie à 
l ' imprudence d'un fumeur. 

Un journal annonce que les C'" du 
chemin fer ne reorganiseront d'abord 
que le service ordinaire. Les trains ex
press , les trains spéciaux et les trains 
facultatifs pour les vil les d'eaux ou les 
bains de mer, sont absolument suppri
m é s . P lus tard, les compagnies amél io
reront leurs serv ices , mais pour le mo
ment el les se conformeront aux strictes 
nécessr lés . 

Ln compagnie du chemin de fer du 
Nord a J'houneur de prévenir MM. les 
voyageurs qu'elle rétablit, à partir de 
samedi 10 juin , les express : n° 18, par
tant de Lille a 6-h. 40 malin, el arvivant 
à Paris à 11 h. 4 5 , et n° 29 , parlant de 
Par is à 5 h. 40 soir, et arrivant à Lille 
à 10 h. 4 0 . 

Il existe donc cinq trains de Lille pour 
Paris , dont les départs sont : 5 h . 55 , 
6 h. 4 0 e t * fc« oS matin, midi 55 et 4 h. 
15 so ir . 

La préfeeture nous communique l'avis 
suivant : 

« Le préfet du Nord a l'honneur d'in
former les voyageurs que, par suite des 
mesures de surveil lance prescrites par 
le gouvernement italien aux frontières 
de terre et de mer, l'entrée en Italie de 
vra être r igoureusement refusée à toute 
personne qui ne sérail pas munie d'un 
passeport , lequel , pour être régulier, 
do i t ê l re v i sé non-seulement par les au
torités françaises, mais encore par la 
lég i l ion d'Italie, ou, à son défaut, par 
l'un des consuls italiens en France . 

» Le présent avis a pour but de pré
venir les inconvénients et les difficultés 
auxquels seraient exposés nos nationaux 
qui se rendraient eu Italie sans être por
teurs de papiers régul iers . » 

On nous prie de publier la lettre sui 
vante: 

« Tourcoing, le 9 juin 1 8 7 1 . 
« Monsieur le Rédacteur, 

i « Prêtez-moi un asile dans votre est i 

mable journal ; car j'ai à me défendre 
contre une fatale erreur, parfaitement 
reconnue par ceux qui l'ont commise , 
mais très imparfaitement réparée . 

« Sur la toi de rense ignements ac
ceptés à la légère et peut-être mécham
ment donnés (je m'empresse d'ajouter 
que l'administration municipale actuelle 
est complètement étrangère aux faits 
dont j'ai à me plaindre,) les noms de m e s 
deux fils, Henri-Auguste et Jean-Bap-
tiste-Amédée Léman, ont élé compris 
dans la liste des réfractaires de la garde 
mobi l i s ée ; et affichés comme tels dans 
toutes les communes de l 'arrondisse
ment . 

« Justement é m u d e voir publier un 
fait aussi inexact que préjudiciable à 
l l . o n n e u r d e mes fils, je réclamais auss i 
tôt, et il me fut facile, toutes pièces j u s 
tificatives en main, d'établir et de faire 
reconnaître par l'autorité supérieure que 
m e s fils n'avaient jamais été réfractai
r e s . 

« Auss i le 5 juin dernier, je reçus la 
lettre suivante : 

c Le maire de la ville de Tourcoing à M. 
Leman-'ialeinbié. 

« Monsieu-,. 
« J'ai l'honneur de vous informer que l'au-

« torité militaire ayant reconnu que Léman 
t (Henri-Augnst»') »-t Léman (Jean-Baptiste-
e Amédée,) avaient été incorporas précédem-
t ment dans la tcarde mobile, M. le préfet 
f du Nord vient de décider que leur nomse-
« rait rayé des réfractaires de la garde mo-
t bilisée. 

« JVn avise la gendarmerie. 
* Recevez, etc. 

C A . DELAHAYE. • 
« Malgré'cette lettre, malgré la déci

sion de Monsieur le Préfet, qui ne pou
vait être douteuse , ni pour moi ni pour 
personne j j'ai constaté avec peine que 
cette radiation n'avait été effectuée sur 
aucune des affiches. 

« Serait-ce la difficulté de l'opération? 
mais l 'honneur du citoyen est chose s i 
sacrée qu'on devrait bien tenter tous les 
moyens de réparer se s torts, quand on 
y a porté atteinte. 

« N e serais-je pas en droit d e deman
der la lacération de toutes ces affiches 
qui publient la honte de mes fils dans 
tout l•'. département ? 

« Mais enfin que faire contre l'admi
nistration, qui ne manquerait pas de s e 
retrancher derrière s e s bonnes inten
t ions ? 

« Qu'il me soit au moins permis de 
•publier auss i , autant que je le puis , une 
rectification si intéressante pour l'hon
neur de m e s fils, pour la considération 
de ma famille. 

« Recevez, etc. 
« LEMAN SALEMBIF. . » 

Le l " ju in , a eu l ieu, à Armentières , 
le 5° tirage des obligations remboursa
bles de 850 ,000 fr. Voici les numéros 
sortfs : 

6 1 9 — 1 0 2 5 — 7 4 1 — 1 1 4 2 — 700 — 
213 — 1636 — 5 5 1 — 847 — 1 3 7 3 — 
1 / . 9 4 — 1113 — 1748 — 7 9 2 — 368 — 
1 3 8 9 . 

Le rapatriement de nos soldats pri
sonniers en Al lemagne n'est pas encore 
complètement terminé. Des arrange
ments viennent d'élre pris par l'inter
médiaire du ministère des affaires étran
gères pour que la rentrée dans leur pays 
des derniers Français restés en P r u s s e , 
en W u r t e m b e r g et en Saxe puisse avoir 
l ieu, au plus tard, vers le 10 de ce 
mois . 

Le gouvernement , depuis la s ignature 
du traité de paix définitif, a fait passer à 
nos prisonniers , d'une manière suiv ie , 
des secours en vê lements , en vivres et 
en médicaments . 

On attend,à Lille, l'arrivée de 500sol -
dats b lessés , venant de Par i s . 

Noua apprenons q u e d e s cas de typhus 
viennent de se produire dans plusieurs 
étables de Valenciennes . Des mesures 
énerg iques ont é lé prises pour arrêter 
le mal . 

On ne s ignale plus aucun cas dans 
l 'arrondissement d'Avesnes ni dans ce
lui deCambrar . Dans celui , de Douai il 
y a encore quelques cas . Dans ceux de 
Dunkerque et d'Hazebrouck des mesures 
énergiques ont empêché la contagion. 

Dans l 'arrondissement de Lille, on a 
constaté quelques cas à Genech et à Wat-
trelos . Dans ces localités auss i ,on espère 
que les mesures prompt es et énergiques 
porteront leurs fruits. 

Par arrêté du chef du pouvoir exécu
tif de la République française, en date 
d u 6 juin 1871, M. le contre-amiral Vin
cent-Alfred Moulac a é lé nommé grand-
olficier de l'ordre national de la Légion 
d'honneur. S -rv ices d is t ingués pendant 
la guerre , à Dunkerque et à l'armée d u 
Nord, 43 ans de services effectifs. 

Le préfet du Nord a l'honneur d e 
donner avis que les bureaux de la pré
fecture 3ont ouverts lous les jours , ex
cepté les dimanches et fêtes, le matin de 
neuf heures à onze heures et demie , e t 
l'après-midi de une heure à cinq heures . 

Dans un certain nombre d e v i l l e s , 
entr'autres à Arras, l'administration 
s'occupe des moyens de parer à la cherté 
d u pain, dont le prix est beaucoup trop 
é levé , eu égard au prix de la farine. 

On s e préoccupe auss i ,à juste titre,de 

l'élévation excess ive du taux de la v iande , 
qui atteint jusqu'à un franc pour le bœuf 
et un franc v ingt le demi-kilo pour le 
v e a u . 

Si Ton en croit les bouchers , une des 
causes principales d e cette augmentation 
consiste dans les entraves qu ils rencon
trent pour leurs approvis ionnements à 
cause des mesures r igoureuses prises 
contre le transport d e s bestiaux au mo
ment où le typhus était à craindre. 

Un petit ballot, trouvé sur la voie pu 
blique et marqué aux initiales F B . 821 
a été déposé au bureau de police. 

Hier, u n accident est arrivé à la sta
tion de Leforest. Un voyageur, profitant 
d'un arrêt du train pour descendre du 
côté de la voie , a été broyé par un autre 
train venant de Douai . 

Le Courrier douaisien dit que ce 
malheureux était un sous-officier blessé* 
revenant d'Allemagne et qui s e rendait 
à Douai, d a n s l'intention de voir une 
jeune fille, qu'il devait épouser . 

La dame Verriest ,bouchère,à Lannoy, 
a été victime d'un abus de confiance de la 
part d'un courtier de boucherie, lequel lui 
a emprunté une voiture et un cheval , e t 
lui a soutiré une somme d e 4 0 fr .environ. 
Après avoir fait une excursion en Belgi
que avec l 'équipage,i l était revenu d a n s 
le canton où , se voyant poursuivi , il a 
abandonné cheval et voiture mais n'a 
pas restitué l 'argent. L'inculpé a été s i 
gnalé à l'autorité compétente . 

Dernières nouvelles 

Dépêche Télégraphique 

Service particulier du Journal de 
Roubaùc 

Versailles, 10 juin 1871. 
Le prince de Jo inv i l l e e t l e duc d'Au-

male sont venus hier, à Versail les et ont 
rend* visite à MM. Thiers et Grévy. 

On assure que l'attitude des princes a 
été très satisfaisante. 

Ils auraient donné à MM. Thiers et 
Grévy les assurances les plus rassuran
t e s . 

On croit que M . Grévy communiquera 
aujourd'hui à l 'Assemblée le titre d e s 
princes donnant leur démiss ion . 

Le Jour-nal officiel publie un décret 
du 9, convoquant pour le 2 juillet 113 
col lèges élector aux . 

Le même Journal publie un avis ras
surant les personnes ayant déposé à la 
Banque des litres et valeurs . Tous les 
dépôts sont intacts . 

Commerce 
Havre, 9 juin. 

(Dépêches de MM.Kablé et C* représentés 
par M. Bulteau-Desbonnets.) 

Début calme, puis raidissant . 

10 juin. 
Amélioration sensible ; Ventes: 3 ,500 

b , prix renchérissants ; l o w , 104, strict 
good ,99 , good,97 ; O m r a 7 9 . 

Liverpool,9 juita. 
(Dépêches deMM.JUblé et C'« représentés 

par M. Bulteau-Desbonnets.) 
Ventes: 15 ,000 b . ; ferme, demande 

meilleure ; Oomra 78/50; low 104; strict 
good 97 /98 . 

10 juin. 
Marché tendu ; forte demande 

HAVRE.— « c m 8 JUIN 1871.— Cotons.— 
Le marché est resté tre»-animé hier soir, 

à prix encore raidissans pour Amérique à 
livrer. On payait a i n i 10* fr. pour Loui
siane low-middling, 106 p u r strict dilo, 
110 fr. pour strict middling. Des Fernam-
bours 1" sorte, en mer. obtenaient 100 fr. 
En Oomra, on se montrait toutefois plus ven
deurs et "il en a été d'ailleurs de même au

jourd'hui. Le marché est devenu plus calme 
ee matin, et davantage encore cette après-
midi. Il n'y a pas de changement à signaler 
pour les cotons d'Amérique, tant disponible 
qu'à livrer, sauf moins d'empressement aux 
achats. Les Oomra, au contraire, ont été 
successivement laissés à 79 f r . 5 0 e t à 79 fr. 
pour fair chargeant ou flottant, à 80 fr. pour 
fully fair, et depuis.on a même laissé quel
ques lots de fair à 78 fr.50 et à 78 fr. par 
navires non partis. A terme, on a fait du 
Louisiane sur août et septembre & 98 fr. et 
du fair Scinde en charge a été payé 72 fr. 

Les ventes notées à quatre heures vont 
à 5,863 b. 

Epicerie Centrale 
DE ROUBAIX 

1 3 . rue Saint-Georges . 

Vér i tab le 

BEURBE DE BRETAGNE 
A 1 F B . 25 L E 1/2 KIL. 

(Sauf variation.) 
ON LE REÇOIT TOUS LES JOURS 

Pât isser ies as«ort 'e6 de la M a i s o n 
Gnl l lont de P a r l a 

Confiserie» et desserte de toutes 
sortes. 96 


